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Le jury constate qu'aucun projet ne donne entière
satisfaction pour PéxecuïgHi. Les ïçpalités des façades du projet
N° 19 jointes1 à celles des plans du projet N° 1, donneraient,
semble-t-il, une solution heureuse pour le projet d'exécution.-

Le jury procède à l'ouverture des plis des 4 concurrents
primés :

1er rang N° 1. — MM. Hausamann & Monnier, La Chaux-
de-Fonds en collaboration avec MM.
Debëly & Robert, architectes à La
Chaux-de-Fonds.

M. François Wavre, architecte, Neuchâtel.
M. Jean Crivelli, architecte, La Chaux-

de-Fonds.
M. Ernest Lambelet, architecte, La Chaux-

de-Fonds.
MM. Oesch & Rossier, architectes, Le

Locle.

2e rang N° 32
3e rang N° 24

4e rang N° 2.

CONCOURS POUR L'HOTEL DE LA BANQUE CANTONALE
NEUCHATELOISE, A LA CHAUX-DE-FONDS.
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Vue du hall des guichets.

Principes et règles d'établissement
des

conduites hydrauliques forcées.

Le Génie civil a publié, dans son numéro
du 13 novembre dernier, une analyse
détaillée d'un rapport élaboré, sur l'initiative
de l'Association italienne d'étude des ma-
térieux de construction, par un groupe
d'ingénieurs hydrauliciens italiens, et «traitant

particulièrement du choix et des

caractéristiques des matériaux à employer pour
les conduites et indiquant des règles éprouvées

pour les calculs de résistance, pour le

choix des charges de sécurité et pour les
essais de réception ».

Ce travail se signale par une innovation
heureuse, en recommandant de compléter
les essais de traction, tout à fait insuffisants

pour caractériser un métalx, par
des essais de resilience pratiqués comme
suit :

« Les éprouvettes pour l'essai de resilience

auront une longueur, parallèle au sens du

laminage, de 55 mm., une hauteur de

10 mm. et une largeur, prise dans l'épaisseur,

de 10 mm. ou égale à l'épaisseur lorsque

celle-ci est inférieure à 10 mm.
L'entaille devra être faite dans ce dernier
côté.

» La température de l'échantillon soumis
à l'essai de resilience ne doit pas être
inférieure à 15° ni supérieure à 35° C.

» La resilience ne devra pas être inférieure à 10 kgm/cm2. »

L'exécution de l'épreuve de resilience préviendra la réception

de métaux dangereusement fragiles, telle cette tôle que
nous eûmes récemment l'occasion d'examiner et qui se brisa

net au début du « roulage » bien qu'elle eût accusé une
résistance de rupture à la traction de 37 kg/mm2, un allongement
de 27 % et une striction de 69% 2.

1 Voir les Etudes expérimentales de technologie industrielle, par Ch.
Fremont, en particulier les mémoires N° 59 Eeeaie de réception dee rails (Paris
1921) et N° 62 Unification des méthodes d*essais des métaux. •

9 Voir dans le mémoire N° 62 de M. Fremont, cité plus haut, plusieurs
exemples de tôles fragiles qui avaient subi victorieusement les épreuves
classiques.
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Perspective.

IIe rang : projet de M. Fr. Wavre.

Il est seulement regrettable que les nouvelles prescriptions
italiennes ne définissent.ni la forme ni la profondeur de
l'entaille qui exercent pourtant une influence non négligeable
sur la valeur de la resilience.

L'article en question du Génie civil reproduit encore
plusieurs diagrammes fort utiles, établis par la Società italiana
Tubi Togni pour le calcul des conduites forcées.
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